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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE CONCERNANT LE TRANSPORT AÉRIEN AF-
FRÉTÉ 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit, sous réserve des 
dispositions stipulées ci-dessous, d’effectuer du trafic international de passagers (accom-
pagnés de leurs bagages) et/ou de marchandises (y compris mais sans s’y limiter, les vols 
affrétés par des transitaires et les vols partagés, notamment lorsque deux ou davantage 
d’entreprises ont affrété le vol et que chacune a réservé de l’espace dans un ou plusieurs 
aéronefs, et combinaisons (passagers/marchandises)) sur les routes suivantes : 

Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien et un ou plusieurs points situés sur le territoire de 
l’autre Partie. 

2. Pour assurer les services régis par le présent Mémorandum d’accord, les entre-
prises de transport aérien de chacune des Parties désignées en vertu du présent Mémoran-
dum d’accord ont également le droit : 

 1) De faire des arrêts en tout point situé sur le territoire de l’une des Parties ou 
en dehors de celui-ci; 

 2) De faire transiter du trafic par le territoire de l’autre Partie; et 
 3) De combiner à bord d’un même aéronef du trafic en provenance du territoire 

de l’une des Parties et du trafic en provenance du territoire de l’autre Partie. 
3. Sur notification écrite de la République sud-africaine, transmise par la voie di-

plomatique et signalant l’adoption des amendements aux réglementations applicables, les 
entreprises de transport aérien autorisées par chacune des Parties à organiser des services 
affrétés en vertu du présent Mémorandum d’accord auront le droit d’opérer jusqu’à un 
maximum de cinquante (50) combinaisons allers retours et/ou vols de marchandises par 
année calendrier. Aucune Partie n’est toutefois tenue d’autoriser les entreprises de trans-
port aérien de l’autre Partie à opérer plus de vingt-cinq (25) combinaisons allers retours 
de vols affrétés dans toute paire de villes entre l’Afrique du Sud et les États-Unis qui ac-
cueille des services programmés ou affrétés par une entreprise de transport aérien sud-
africaine ou américaine utilisant ses propres aéronefs. 

4. En attendant que les dispositions du paragraphe 3 prennent effet, chacune des 
Parties examinera avec bienveillance les demandes de trafic qui émanent des entreprises 
de transport aérien de l’autre Partie, couvertes par le présent Mémorandum d’accord, sur 
une base de courtoisie et de réciprocité. 

5. Les entreprises de transport aérien qui effectuent du transport aérien internatio-
nal par vols affrétés en vertu du présent Mémorandum d’accord devront se conformer aux 
lois, règlements et réglementations en matière de vols affrétés du pays dont le vol affrété 
est originaire. 
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6. Aucune des dispositions du présent Mémorandum d’accord ne limite les droits 
de l’une ou l’autre des Parties d’exiger des entreprises de transport aérien qu’elles se 
conforment aux dispositions relatives à la protection des fonds des passagers et aux droits 
des passagers en matière d’annulation et de remboursement. 

7. Aucune des Parties n’exigera la notification ou la soumission par les entreprises 
de transport aérien de l’autre Partie des prix demandés au public pour les vols affrétés, 
sauf en cas de requête sur une base non discriminatoire à des fins purement informatives. 

8. Aucune des Parties n’imposera aux entreprises de transport aérien de l’autre Par-
tie une exigence de premier refus, un rapport de partage du trafic, des redevances de non-
objection ou toute autre exigence relative à la capacité, à la fréquence et au trafic qui se-
rait incohérente avec les objectifs du présent Mémorandum d’accord. 

9. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur dès sa signature par les 
deux Parties et il restera valable pendant une période de cinq (5) ans. Il pourra être amen-
dé ou étendu sur consentement mutuel écrit des Parties et chacune d’elles aura le droit de 
le dénoncer sur notification écrite à l’autre Partie, transmise par la voie diplomatique avec 
un an de préavis. 

FAIT à Washington, ce 23 juillet 1996, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 


